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VU l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, « les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient au 
Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services ». 

 
 
CONSIDÉRANT que le Comité Syndical a adopté à l’unanimité en date du 29/01/2026 le 
tableau des effectifs ci-dessous :  
 
 
Emplois permanents au 01/02/2026 : 64 

 
   

FILIERE CAT GRADE TC TNC TOTAL 

ADM A Attaché Principal 35 Hrs 1 0 1 

CULT A Prof d'Enseignement Art. Hors Cl. 16 Hrs 2 1 3 

CULT A Prof d'Enseignement Art. Cl. Normale 16 Hrs 3 0 3 

CULT B A.T.E.A. Principal 1ère classe 20 Hrs 23 6 29 

CULT B A.T.E.A. Principal 2ème classe 20 Hrs 16 5 21 

ADM B Rédacteur Territorial 35 Hrs 4 0 4 

ADM C Adj. Administratif Principal 1ère C. 35 Hrs 2 0 2 

ADM C Contrat d’apprentissage 1 0 1 

TOTAL 52 12 64 
 
 
CONSIDÉRANT que le Comité Social Territorial du Centre de Gestion de la Fonction publique 
Territorial a émis une appréciation favorable à l’ouverture de l’emploi ; 
 
CONSIDÉRANT que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à l’ouverture de l’emploi suivant le dans tableau 
des effectifs : 
 

- 1 emploi permanent d’Adjoint Administratif Territorial (cadre c) à temps complet à 
compter du 01/05/2026. 
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Ainsi, il est proposé au Comité Syndical d’adopter la mise à jour du tableau des effectifs : 
 

Emplois permanents au 01/05/2026 : 65 
     

FILIERE CAT GRADE TC TNC TOTAL  

ADM A Attaché Principal 35 Hrs 1 0 1  

CULT A Prof d'Enseignement Art. Hors Cl. 16 Hrs 2 1 3  

CULT A Prof d'Enseignement Art. Cl. Normale 16 Hrs 3 0 3  

CULT B A.T.E.A. Principal 1ère classe 20 Hrs 23 6 29  

CULT B A.T.E.A. Principal 2ème classe 20 Hrs 16 5 21  

ADM B Rédacteur Territorial 35 Hrs 4 0 4  

ADM C Adj. Administratif Principal 1ère C. 35 Hrs 2 0 2  

ADM C Adj. Administratif Territorial 35 Hrs 1 0 1  

ADM C Contrat d’apprentissage 1 0 1  

TOTAL 53 12 65  
 
 

 


